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ARTICLE 2

Dans la derniere phrase de 1’alinéa 14 du présent article, apres les mots :
« 8’impute »
insérer les mots :

« en priorité ».

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement se justifie par son texte méme. Le droit au logement ne saurait s’appuyer
sur le seul outil du contingent préfectoral.



